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Préserver la souveraineté industrialo-militaire face aux acteurs étrangers
Question écrite n° 12779

Texte de la question

M. Édouard Bénard appelle l'attention de Mme la ministre des armées et des anciens combattants sur la vente
de LMB Aerospace à un concurrent américain et le projet de rachat majoritaire d'Exaion par un autre acteur
états-unien. En effet, l'actualité des dernières semaines a été marquée par une atteinte à la souveraineté
industrielle, technologique et militaire nationale. La cession de la majorité du capital d'Exaion, filiale high-tech
d'EDF spécialisée dans le calcul de haute performance (HPC), à Mara Holdings et la vente de LMB Aerospace,
fleuron industrialo-spatial de la base industrielle et technologique de défense (BITD) française, à Loar Group.
Ces deux opérations menées par l'État français, parfois contre l'avis des autorités compétentes, marquent un
nouvel écart entre le discours officiel sur l'autonomie stratégique de la France et les pratiques du président de la
République, sapant au passage la politique de défense française. Créée en 2020, Exaion n'est pas devenue
qu'une simple entreprise de services numériques, elle garantit la souveraineté de moult acteurs stratégiques en
recyclant les supercalculateurs d'EDF et propose des services numériques bas carbone. Ainsi, elle fournit des
capacités de calcul massives indispensables à l'hébergement de données hautement sensibles hors des
plateformes des GAFAM, au développement de modèles d'intelligence d'artificielle (IA) permettant de construire
des outils avancés de cybersécurité gourmands en analyse de données et à la sécurisation d'infrastructures
blockchain, en témoigne le rôle qu'elle occupe dans la sécurisation de l'émission des cryptoactifs de la Société
Générale. Autrement dit, Exaion constituait jusqu'alors la base d'un socle vital pour les intérêts de la France face
aux géants américains du cloud et du numérique, en plus de représenter un éventuel partenaire de choix pour
les armées (simulation, traitement et hébergement de données stratégiques, HPC, intégration de l'IA aux
matériels militaires, infrastructures sécurisées). Et pourtant, 64 % de cette filiale ont été vendus pour près de
170 millions de dollars au groupe américain Mara Holdings, lequel est spécialisé dans le minage de bitcoin, sans
même que soit émis la possibilité de faire entrer le fonds d'investissement public Bpifrance à son capital. Une
problématique relative à la souveraineté industrielle à laquelle vient se confondre la récente vente de LBM
Aerospace au géant Loar Group contre un chèque avoisinant les 370 millions d'euros. Spécialisée dans les
systèmes de refroidissement et de ventilation pour les équipements militaires les plus sensibles (hélicoptères de
combat, avions militaires, chars, SNLE, Rafale), l'entreprise française de près de 70 salariés a finalement été
cédée contre l'avis même de la direction générale de l'armement (DGA) et sans la présence de Bpifrance au
capital, encore une fois. Plus grave encore, ce passage sous pavillon américain soumet l'entreprise corrézienne
au Patriot Act et à l'international traffic in arms regulation (ITAR), un ensemble de règles qui permet au
gouvernement américain de contrôler et les importations et les exportations de matériels militaires intégrant des
composants américains. En d'autres termes, c'est faire planer le risque d'un conditionnement, voire d'un blocage
des ventes de nos Rafale à l'étranger, à l'heure où la résurgence des conflits aux quatre coins du globe implique
une coopération plus dense et la nécessité, pour plusieurs États étrangers ou partenaires, de moderniser leurs
matériels militaires. Il est plus qu'urgent de prendre la mesure d'une telle décision et d'éviter le même scandale
qu'en 2018 lorsque Washington avait bloqué la vente d'une douzaine de Rafale à l'Égypte à cause de la
présence de puces électroniques états-uniennes dans les missiles de croisière Scalp fabriqués par MBDA. Plus
que de simples opérations financières, ces ventes posent une question légitime : comment un État peut-il
prétendre défendre son autonomie stratégique tout en cédant ses fleurons nationaux à des États tiers ? Un
questionnement qui rappelle ceux des épisodes Eolane et Atos. À cette liste des entreprise stratégiques
vendues à l'encan à des concurrents étrangers – aussi longue qu'elle décrédibilise l'industrie française – s'ajoute
le risque de captation des brevets, compétences et savoir-faire français qui font craindre le pire pour les
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employés et le tissu industriel local une fois ces entreprises vidées de leur substance. Pire encore, la golden
share invoquée par Bercy n'est pas incompatible avec d'éventuels transferts de technologie. Aussi, il lui
demande de protéger Exaion et LMB Aerospace en inscrivant explicitement ces deux entreprises dans la liste
des secteurs stratégiques définis par le décret Montebourg. Au nom de la défense de la BITD et de la
souveraineté industrielle françaises, il réclame également que le Gouvernement mandate Bpifrance pour entrer
au capital d'Exaion et LMB Aerospace afin de disposer d'un véritable levier de contrôle.
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